
SOMME A REGLER A LA CAISSE 

    
recours de la caisse au titre du PAOS 

ex : si cas 73 = rec 100 50 
  

      

 SI AT 
assiette 

conventionnelle sur 
100% 

créance caisse

FMPH 4 800,00 
Hospit 4 000,00 

frais medicaux 
600,00 

frais pharmaceutiques 200,00 

auxiliaires (kiné, infirmier) 0,00 

frais transport 0,00 

radiologie 0,00 

frais anlayse 0,00 

autres frais 0,00 
      

PGPA 2 133,33 

  
indiquez le montant de l'IJ journalière 

versée par la caisse
      

DFP (IP) 3 524,00 

valeur du point protocolaire 881,00   
      

  A régler pour DSA 

  A régler pour PGPA 

   A régler pour IP 

  TOTAL SANS IF 
 

Pour le DFP, l’outil identifie la valeur du point protocolaire en fonction

• de l’âge de la victime lors de la consolidation  

• du taux d’AIPP  

SOMME A REGLER A LA CAISSE SI AT  SELON NOTE 99
AIPP ≤ 5%  et rente AT forfaitaire < 10%  

      
année de  

consolidation 2010 
  

  2009   

créance caisse  
préjudice 

conventionnellement à 
charge de la victime 

assiette PAOS 
/ responsabilité 

protocolaire 

droit prioritaire de 
la victime

4 800,00 0,00 2 400,00 

4 000,00     

600,00 
 

 
 

   

200,00     
      
      
      
      
      

      

1 600,00 533,33 1 066,67 
indiquez le montant de l'IJ journalière 

versée par la caisse 
40,00 

    
      

2 000,00 1 524,00 1 762,00 

indiquez le taux d'AIPP 4   
      

2 400,00    IF 

533,33    TOTAL AVEC IF 

238,00        

3 171,33        

Pour le DFP, l’outil identifie la valeur du point protocolaire en fonction : 

SELON NOTE 99 

      
âge à la  

consolidation 30 

    

droit prioritaire de 
la victime  

dispo après  
règlement 

victime 

règlement 
caisse 

0,00 2 400,00 2 400,00 

      

      
    

533,33 533,33 533,33 

durée ATAP 40,00 

    

1 524,00 238,00 238,00 

    
    

966,00      

4 137,33      

    

    


